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Production et autoconsommation dans
les immeubles locatifs
Simplification du mode de fonctionnement

La production d'énergie à partir de sources renouvelables

connaît une croissance fulgurante et permet à de

nombreux producteurs et consommateurs d'envisager
des modes de fonctionnement différents de ceux connus
jusqu'à aujourd'hui. Le législateur, la branche électrique
et a fortiori les gestionnaires de réseau de distribution
(GRD) doivent mettre en place des conditions-cadres qui
facilitent ces implantations.

Julien Bétrisey

Deux révisions essentielles, l'une
concernant la Loi sur l'énergie et l'autre
son Ordonnance, donnent formellement

depuis 2014 la capacité aux
producteurs de consommer eux-mêmes
totalement ou partiellement l'énergie
produite ou de la céder à des tiers sur
le lieu de production. Ce changement
de paradigme a engendré une adaptation

nécessaire des modi operandi
des GRD concernant les productions
installées notamment sur les immeubles
d'habitation et qui veulent revendre
l'énergie produite aux locataires/
propriétaires logeant dans lesdits
immeubles.

Autoconsommation dans un immeuble avec

communauté de consommateurs (modèle

OFEN).
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La communauté
d'autoconsommateurs
L'un des modèles proposés est celui

réclamant la création d'une communauté

d'autoconsommateurs. Ce modèle
réclame que les locataires qui souhaitent

consommer l'énergie produite sur leur
toit se coordonnent avec l'exploitant de

l'installation de production afin de nommer

leur représentant auprès du GRD.

Ces consommateurs doivent tous accepter

d'être soumis au même tarif d'électricité

lorsqu'ils soutirent du réseau de

distribution. Ils bénéficient de la production
sise sur le toit de leur immeuble et le

représentant de la communauté se

charge de « faire valoir les flux d'information,

de données et de paiement qu'il a

enregistrés auprès des consommateurs
finaux participant à la consommation

propre et de procéder à une attribution
adéquate de l'énergie autoproduite aux
différents » [1] locataires. Dans tous les

cas, le GRD doit mettre à disposition les

mesures (consommation de courant) de

chaque site de consommation. Les
choses se compliquent lorsqu'un des

locataires ne veut pas ou plus faire partie
de la communauté d'autoconsommateurs.

En un mot comme en cent, les

locataires autoconsommeront une partie
de l'énergie produite et économiseront
donc sur cette partie le timbre d'acheminement,

mais ils auront la responsabilité

Autoconsommation dans un immeuble sans communauté d'autoconsommateurs (solution Romande

Energie).
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Tarifs lors du 16,15 ct/kWh 9,45 ct/kWh
soutirage par

les clients
finaux

Tarifs de reprise de l'énergie du producteur différenciés (solution Romande Energie).

de s'organiser avec le producteur afin de

pouvoir facturer en interne cette
autoconsommation.

Une solution simple est
possible
Les GRD suivants ont décidé de

proposer un modèle permettant une
simplification de l'autoconsommation dans les

immeubles : Romande Energie, le Service
intercommunal de l'électricité (SIE),
Romanel, les Forces motrices de l'Avan-

çon, Pully, Paudex, Belmont et Bussigny.
Dans ce modèle, le producteur refoule
toute l'énergie produite sur le réseau et
les locataires soutirent toute l'énergie
dont ils ont besoin depuis le réseau.

Lorsque la production et la consommation

sont simultanées, l'immeuble sera
considéré comme s'il autoconsommait et

cette énergie sera rétribuée au producteur

à un tarif de 16,15 ct/kWh [2];
lorsque le surplus d'énergie (photovol-
taïque) est refoulé sur le réseau, cette

énergie est rémunérée à un tarif de

9,45 ct/kWh [3]. Le décompte est effectué

via deux compteurs à courbe de charge,
l'un mesurant la production injectée sur
le réseau, l'autre la consommation
globale de l'immeuble. Dans ce modèle, les

clients finaux gardent la même facture

que s'il n'y avait pas de production.

Les avantages de la solution
romande
La solution proposée par Romande

Energie et de nombreux GRD vaudois

apporte des avantages indéniables tant aux
producteurs qu'aux locataires. Les producteurs

profitent des éléments suivants :

Un tarif intéressant lorsque l'énergie
est consommée en même temps
qu'elle est produite ;

Un mode de fonctionnement simple
sans devoir assurer les acomptes/
décomptes d'énergie des clients
finaux.
Les clients finaux profitent eux des

bénéfices suivants :

Pas de nécessité de créer une communauté

d'autoconsommateurs ;

Pas de nécessité d'en nommer un
représentant avec les pouvoirs qui y
sont liés ;

Pas de modification d'installation
nécessaire si l'un des locataires ne
veut plus faire partie de la communauté

d'autoconsommation ;

Une baisse des charges de l'immeuble
à convenir au vu des recettes engrangées

par la production.
Comme mentionné en introduction,

les conditions-cadres doivent permettre
l'implantation de nouveaux systèmes de

production et de consommation. Les

GRD, eux, doivent pouvoir proposer des

solutions simples et évitant une inflation
administrative.

Lien
www.romande-energie.ch

Notes
[1] Aide à l'exécution pour la mise en œuvre de la

consommation propre selon l'art. 7, al. 2bis et
l'art. 7a, al. 4bis de la Loi sur l'énergie, OFEN,

2014, pt. 5, §iii, p. 13 (www.bfe.admin.ch/the-

men/00612/00516/lndex.html?lang=fr&dossier_
id=00794).

[2] Tarif applicable en 2015 chez les GRD mentionnés.

[3] Tarif applicable en 2015 chez les GRD mentionnés.
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